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Femmes et négociations
diplomatiques entre France et
Espagne au XVIIIe siècle
Guillaume Hanotin

1 L’étude des négociations dans les relations « inter princières1 » offre un exemple pour

déceler  comment  interagissaient  hommes  et  femmes  dans  les  cercles  d’un  pouvoir

d’une société d’Ancien Régime au tournant des XVIIe et XVIIIe siècles. On s’intéressera

plus  particulièrement  ici  aux  cours  de  France  et  d’Espagne  et  à  l’activité  des

négociateurs.

2 La poursuite d’une carrière au service d’un souverain, la présence dans une cour et la

quête de faveurs  ou de grâces  impliquait  obligatoirement le  recours  à  des  réseaux.

Comme cela a déjà été souligné, la notion de réseau invite à sortir de conceptions trop

pyramidales des pouvoirs pour privilégier des dynamiques et délaisser des conceptions

trop figées2. L’enjeu est de se détourner de l’image que les monarchies donnent d’elles-

mêmes,  à savoir celles de systèmes politiques où les regards sont concentrés sur la

figure  du souverain et  moins  souvent  sur  ceux qui  les entourent  et  les  consultent.

S’intéresser à la notion de réseau de pouvoir revient donc à vouloir saisir les réalités et

les pratiques de l’exercice du pouvoir dans ses multiples aspects et notamment la place

des  femmes.  Si  cette  méthode  semble  adaptée  à  l’étude  des  pouvoirs,  elle  paraît

également  pertinente  pour  analyser  le  rôle  des  femmes  trop  souvent  absentes  des

sources normatives ou théoriques.

3 Associer les femmes à l’étude du pouvoir est longtemps apparu comme une gageure.

Les  femmes  demeurant  d’éternelles  mineures  dans le  cadre  juridique  des  sociétés

modernes,  il  n’en fallait  pas plus pour que l’étude de leur rôle dans les sphères du

pouvoir soit déconsidéré. L’historiographie des femmes de pouvoir a ensuite été mise à

l’écart ou envisagée avec suspicion3. Des études plus récentes ont permis d’ouvrir la

voie  à  de  nouvelles  interrogations  sur  l’interaction  entre  femmes  et  pouvoirs4.

L’analyse et la comparaison du statut et du rôle de différentes princesses en Europe

entre le XVIe et le XVIIIe siècle révèlent combien elles demeuraient l’un des enjeux des
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négociations entre les princes et de la vie de cour, même si elles étaient exclues d’une

participation directe au pouvoir5. Les travaux sur les reines de France et d’Espagne ont

aussi permis de réévaluer leurs fonctions dans les institutions monarchiques d’Ancien

Régime6.  L’histoire  des  négociations  a  permis  également  de  mieux  comprendre

comment  des  souveraines  ont  pu  participer  à  l’établissement  de  la  paix  ou  à  la

conclusion d’une alliance. Plus généralement le rôle des femmes dans la diplomatie est

mieux connu grâce notamment aux travaux de Lucien Bély7.

4 L’heure est venue de s’intéresser à d’autres figures féminines que les souveraines. Si

l’étude  des  réseaux  d’un  négociateur  permet  de  mettre  en  évidence  combien  ils

mêlaient hommes et femmes, il n’est pas aisé de retracer l’action précise d’une femme

dans les cercles du pouvoir. En effet, les sources conservées sont très majoritairement

rédigées  et  destinées  à  des  hommes.  Toutefois,  quelques  mentions  permettent

d’entrevoir  le  rôle  des  femmes  dans  le  cadre  d’une  action  diplomatique.  Dans  une

correspondance diplomatique, il est aussi possible de glaner des allusions, des mentions

ou même parfois de longs passages consacrés à une femme. Si ces sources sont pour la

plupart rédigées par des hommes, susceptibles de reproduire les stéréotypes classiques

et ambivalents à propos des femmes, elles offrent toutefois une autre vision de celles-ci

puisqu’elles ne sont pas destinées à un large public. Ces références, disponibles dans les

correspondances diplomatiques, relèvent en effet pour beaucoup de la confidentialité

ou  du  secret8.  Cela  n’interdit  pas  les  clichés  mais  les  enjeux  d’images  ou  de

représentation ne sont pas les mêmes que dans d’autres types d’imprimés comme les

satires, la littérature polémique ou encore tout type de document destiné à une large

diffusion. Si  l’image ou les normes sociales propres aux femmes affleurent dans ces

documents, ce sont davantage les usages et les pratiques diplomatiques dans lesquelles

elles apparaissent qui nous intéressent ici. En effet, intégrées à un réseau d’alliance ou

mêlées à une négociation, elles pouvaient participer à l’exercice du pouvoir.

5 Il s’agit donc de cerner la présence des femmes dans un réseau de nature politique afin

de mettre en évidence dans quelle mesure elles participaient à l’activité d’un diplomate

et de déceler comment leurs interventions et leurs initiatives s’articulaient avec celles

plus spécifiquement réservées aux hommes.

6 La distinction entre réseau familial et « professionnel » n’existant pas dans les sociétés

de l’époque moderne, il convient dans un premier temps de mettre en évidence la place

et le rôle des épouses à la cour. Ensuite, une deuxième partie sera consacrée à l’usage

du réseau, c’est-à-dire comment un officier, un ministre et un courtisan s’appuyaient

sur  différentes  figures  féminines  pour  obtenir  une faveur  ou une grâce.  Enfin,  une

troisième  partie  permettra  de  souligner  la  diversité  sociale  et  de  caractériser  plus

finement des « pratiques féminines » du pouvoir.

 

I. L’épouse : appui ou pilier d’un réseau

7 La figure de l’épouse jouait un rôle primordial dans les stratégies d’ascension sociale.

Dans le cadre de la grande aristocratie de cour, les épouses permettaient de nouer des

liens avec des clans ou des cercles de relations différents et d’accroître ainsi un réseau

de relation. Ce phénomène a déjà fait l’objet de nombreuses études notamment pour la

seconde moitié du XVIIe siècle9. Les épouses pouvaient ainsi appuyer les ambitions de

leurs  époux  en  leur  donnant  accès  à  leur  propre  réseau.  Il  en  est  ainsi  pour

l’ambassadeur Amelot de Gournay. Entré au Parlement de Paris comme conseiller en
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1674, il devient maître des requêtes en 1677, peu de temps avant son mariage, le 3 juin

1679, avec Catherine Le Pelletier de la Houssaye10. Grâce à cette cousine de la femme du

chancelier de Pontchartrain, le marquis de Gournay peut ainsi entrer en contact avec le

puissant clan Pontchartrain dont les ramifications et l’étendue s’étendent bien au-delà

de la cour11. En épousant Catherine Le Pelletier, Michel-Jean Amelot devient par ailleurs

beau-frère d’Henri d’Aguesseau – intendant et père du futur chancelier. Ce mariage qui

ressemble à tant d’autres se révéla particulièrement bénéfique pour Amelot. En effet,

grâce à cette parentèle, il obtient une place au Conseil de Commerce qui le place dans

l’entourage direct du ministre de la marine et du Contrôleur Général des finances12.

L’exemple  de  ce  mariage  illustre  combien  l’épouse  pouvait  ouvrir  son  réseau  au

bénéfice de son mari. Cette complémentarité s’avéra capitale pour la suite du parcours

d’Amelot.

8 Les logiques de réseaux sont utiles pour comprendre les opportunités et le sens des

stratégies personnelles pour l’obtention d’un poste ou d’une charge mais leur étude ne

saurait se réduire à celle de ces liens au risque de dissimuler d’autres rôles ou fonctions

qui  peuvent  s’avérer  cruciales.  Aussi,  les  épouses  participent  parfois  directement  à

l’exercice des fonctions de leur conjoint. Dans le cadre d’une négociation diplomatique,

l’ambassadrice peut servir d’intermédiaire utile et commode. Sans rappeler le rôle bien

connu de la maréchale de Guébriant qui accompagne Marie de Gonzague en Pologne en

164613 ou celui d’Henriette d’Angleterre lors de la négociation du traité de Douvres en

167014, l’intervention des femmes dans le cours d’une ambassade constitue une pratique

courante  qui  est  liée  au  caractère  courtisan  du  cadre  dans  lequel  les  missions  se

déroulent.  Issue  de  la  noblesse,  elles  maîtrisent  les  codes  de  bonne conduite  et  les

civilités propres à la cour.

9 Dans la vie diplomatique, les épouses d’ambassadeurs apportent parfois un précieux et

subtil concours à la mission de leurs maris. Dans un monde curial, l’ambassadrice peut

jouer  des  sociabilités  courtisanes  pour  gagner  l’amitié  ou  à  défaut,  le  respect,  des

Grands  et  des  principaux  ministres15.  À  la  fin  du  XVIIe siècle,  la  cour  de  Charles

II d’Espagne,  tiraillée  par  les  questions  concernant  sa  succession,  devient  ainsi  le

théâtre de tractations diplomatiques. La marquise d’Harcourt, épouse de l’ambassadeur

du  roi  de  France,  est  ainsi  appréciée  à  la  cour  de  Madrid  car  elle a  su  gagner  la

confiance de reine Marie-Anne de Neubourg et des dames de la cour qui lui rendent

visite. Elle accentue ainsi l’opposition entre la bienveillance dont jouit l’ambassadeur

de  Louis XIV  et  la  mésestime  du  représentant  impérial,  le  comte  d’Harrach,  dont

l’épouse  n’est  pas  appréciée16.  En  1701,  un  mémoire  sur  les  affaires  espagnoles  est

composé  spécialement  l’intention  de  la  marquise  d’Harcourt17.  Si  l’auteur  reste

inconnu, on peut penser que ce document a été rédigé par un membre de l’entourage

du secrétaire d’État des Affaires Étrangères, puisque il a été conservé dans ses archives

et que l’abondance d’informations correspond à celle d’un auteur très informé.

10 D’ailleurs ce rôle peut être publiquement reconnu. Dans les lettres d’instructions qui

sont remises au prince d’Harcourt, un parent du précédent chargé d’escorter la jeune

Marie-Louise d’Orléans en 1679, son épouse est explicitement mentionnée18.  Or,  à la

lecture de l’ensemble de l’instruction, il apparaît qu’il ne s’agit pas simplement d’un

usage  comme  une  marque  de  politesse  ou  de  courtoisie.  En  effet,  la  princesse  est

mentionnée lorsque son intervention est jugée nécessaire. Lors des visites aux Grands

et des différentes cérémonies et démarches au moment de l’arrivée d’un ambassadeur

dans une cour, la présence de son épouse n’est pas souhaitée. En revanche tout ce qui
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concerne la jeune reine,  qui doit  être guidée,  implique que l’épouse d’Harcourt soit

présente. On assiste ainsi à un véritable partage des tâches. Il revient à l’ambassadeur

d’accomplir  les  formalités  d’usage,  comme  celui  de  contacter  l’introducteur  des

ambassadeurs et de le prévenir de son arrivée alors que l’ambassadrice doit pour sa

part s’occuper de la jeune reine. Cette dissociation des fonctions permet de souligner

combien, derrière une visibilité limitée dans les sources, il est clair que l’épouse d’un

ambassadeur peut être invitée à agir, à côté ou en appui, du négociateur. L’évocation de

leur rôle dans les lettres d’instructions atteste d’ailleurs du pouvoir et de la fonction

qui leur sont reconnus :

« L’on ne marque point ici les honneurs qui devront être faits à Mme la Princesse
d’Harcourt, parce que l’on ne doute pas du soin particulier que l’on apportera à
Madrid pour lui rendre tous ceux qui sont dus à sa qualité, à celle d’ambassadrice et
au choix que le Roi avoit fait d’elle pour accompagner la Reine Catholique19. »

11  À la cour de Madrid, les épouses jouent également un rôle d’intermédiaire. C’est par

exemple  le  cas  de  celle  de  Jean  Orry,  envoyé  pour  assister  Philippe V  dans

l’administration de ses finances dès 1701-1702. Elle lui transmet des informations que

les ministres souhaitent lui confier. Ces derniers estiment en effet qu’il est plus sûr ou

plus  rapide  de  s’en  remettre  à  son  épouse  plutôt  que  de  recourir  à  une  lettre20.

Intermédiaires, elles peuvent transmettre des messages. Ainsi, la duchesse de Cadaval à

la cour de Lisbonne est sollicitée pour remettre les plis destinés au secrétaire d’État du

roi  de  Portugal,  un  souverain  que  les  Bourbons  espèrent  alors  pouvoir  défaire  de

l’alliance  anglaise21.  Femme  de  l’un  des  grands  seigneurs  de  la  cour  portugaise,  la

duchesse de Cadaval se trouve officiellement chargée de remettre les plis adressés par

un  ministre  étranger.  Or,  son  mari  passe  alors  pour  être  l’un  des  partisans  d’une

alliance du roi de Portugal avec le roi de France. Ces épouses apparaissent comme des

canaux  dignes  de  confiance ;  loin  d’être  uniquement  des  entremetteuses  ou  des

courtisanes  intrigantes,  elles  se  révèlent  comme  des  voies  de  l’information.

Paradoxalement  et  loin  de  stéréotypes  répandus,  les  femmes  semblent  liées  aux

nécessités de la discrétion et du silence. Leurs interventions restent marquées du sceau

du secret. Complémentaires des hommes, leurs actions ne se confondent pas avec celles

qui sont réservées à la gente masculine.

12 Dans le cadre d’un réseau diplomatique, l’appui d’une femme peut donc être de deux

types, soit en tant qu’épouse d’un négociateur, elle peut être amenée à le seconder, soit

elle sert de lien entre deux points, donnant ainsi corps à l’image d’un réseau où les

hommes seraient les points et les femmes incarneraient les traits les reliant entre eux.

Toutefois, peut-on envisager un rôle plus actif des femmes dans un réseau ? En d’autres

termes, quelles capacités d’action leur sont-elles reconnues ?

 

II. Femmes de cour, femmes de réseau.

13 Le souverain demeure souvent le premier dispensateur des dons. De la proximité du

prince dépend l’obtention d’une faveur22. Sur ce point, l’étude des libéralités du prince

a été profondément renouvelée. Les principaux postes et offices, que ce soit à la cour, à

l’armée  ou  dans  les  différents  conseils  de  la  monarchie  hispanique,  servent  de

prébendes  octroyées  à  des  lignages  afin  d’asseoir  une  fidélité  ou  de  contrôler  une

clientèle.  Dans  ce  dispositif,  le  rôle  des  femmes  est  le  plus  souvent  connu  par  les

dénonciations  dont  elles  font  l’objet.  Ainsi,  une  épouse,  une  maîtresse  ou  une
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confidente peut être critiquée pour ses interventions en faveur d’une famille ou d’une

personne, que celles-ci soient réelles ou totalement fantasmées. 

14 À la  cour de Madrid,  durant  la  guerre  de Succession d’Espagne,  le  rôle  de  la  reine

comme intermédiaire ne fait plus aucun doute. Il a été bien mis en évidence par les

travaux d’Andujar Castillo23. Toutefois, il est difficile de faire la part entre ce qui est de

son  ressort  et  ce  qui  dépend  de  son  trésorier  Jean  Goyeneche,  lui-même  lié  aux

clientèles des financiers de la cour24. À la faveur de la guerre, le service du roi dans les

armées connaît un regain d’intérêt qui favorise une forme de mobilité sociale25. À la

cour de Madrid, au début du XVIIIe siècle, une sorte de partage des tâches s’opère entre

la princesse des Ursins, camarera mayor de la reine, et l’ambassadeur du roi de France. Il

revient à la princesse de contrôler les principales charges auliques, que ce soit celles de

la maison du roi ou de celle de la reine, alors que l’ambassadeur surveille surtout les

nominations aux principaux postes militaires et administratifs. Plutôt que de savoir qui

domine l’autre, mieux vaut envisager une répartition et une complémentarité des rôles

plutôt qu’une hiérarchie demeurant insaisissable et contestable26.

15 Pour les grandes aristocrates de la cour, des interventions féminines dans la quête de la

faveur royale sont facilement repérables. Si elles agissent en faveur d’un époux ou d’un

neveu, leurs initiatives se rattachent à des logiques de lignages. Elles intercèdent le plus

souvent en faveur d’un membre de leur famille et elles défendent ainsi leur maison de

naissance en recommandant un cousin ou un neveu.  La duchesse d’Albe,  épouse de

l’ambassadeur du roi d’Espagne à Versailles durant la guerre de Succession, intervient

ainsi à plusieurs reprises auprès de différents ministres de Louis XIV et de Philippe V

pour obtenir leur appui en faveur d’un cousin en lice pour une nomination à un évêché.

Cette  demande  n’est  pas  – à  notre  connaissance –  appuyée  par  l’ambassadeur,  son

époux. En effet, elle intervient pour Antonio Pons de Léon, un cousin issu de sa propre

famille27. La trace d’une éventuelle nomination répondant favorablement à la demande

de  la  duchesse  d’Albe  demeure  pour  l’heure  introuvable.  Cependant,  il  paraît  plus

intéressant de souligner que sa démarche est personnelle, sans appui ou médiation de

son époux, et qu’elle agit en son nom propre pour un membre de sa famille. Elle illustre

ainsi  la  capacité  des  femmes issues  de  la  haute  aristocratie  à  pouvoir  défendre  les

intérêts de leur propre lignage, qui se confondent souvent avec leurs réseaux, et de leur

libre chef, sans en référer à leur époux. Elles agissent donc de leur propre initiative et

au bénéfice de leur famille, d’un lignage ou d’un allié. Cette activité de patronage et

d’appui d’un réseau peut donc être aussi bien l’œuvre d’une femme que d’un homme.

16 La marquise de Torrecusa fit, par exemple, le renom de la famille de son époux28. Elle

n’appartient pas à la plus haute noblesse mais une lettre du roi de France souligne la

sollicitude  dont  les  femmes  peuvent  faire  l’objet  dans  le  contexte  d’une  guerre  de

légitimation pour le pouvoir29. En effet, cette femme réussit, par son entregent et ses

amitiés, à s’imposer au point de devenir dame d’honneur de la reine d’Espagne dont elle

sut gagner la confiance. Son parcours révèle combien elle peut se dispenser de l’appui

de son époux pour défendre ses  intérêts.  En effet,  elle  a  la  réputation « d’avoir  de

l’esprit30 ».  Arrivée  en  France  avec  la  duchesse  d’Albe,  elle  retourne  à  Madrid  à

l’invitation de Philippe V31. Son mari, qui sert alors dans ses armées, est bien moins

connu, comme dissimulé à l’ombre de sa femme alors qu’il  est  Grand d’Espagne. La

marquise semble s’être constituée un véritable réseau d’alliance durant son séjour à la

cour  de  Versailles  puisqu’à  son  retour,  elle  obtient  plusieurs  recommandations :

Louis XIV et son secrétaire des Affaires Étrangères ordonnent à l’ambassadeur de la
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soutenir autant qu’il le pourrait32. Signe de son indépendance, elle obtient, sur sa seule

initiative,  la  faveur  que  le  duc  et  la  duchesse  de  Bourgogne deviennent  parrain  et

marraine de son fils33.

17 Ces figures illustrent combien les femmes savent user d’un réseau qui leur est propre

même si leurs interventions doivent être systématiquement replacées dans le cadre des

liens personnels ou lignagers constitutifs des sociétés modernes. Les initiatives de la

duchesse d’Albe et de la marquise de Torrecusa ne sont pas spécifiques à l’Espagne du

début du XVIIIe siècle. On constate l’existence de logiques identiques dans l’entourage de

Mme de Maintenon34, de la princesse des Ursins, de Marie-Louise de Savoie, épouse de

Philippe V, ou plus tard dans celui d’Elizabeth Farnèse35. Dans la mesure où les systèmes

courtisans font de la proximité des souverains la voie par excellence de la faveur et que

dans le même temps les femmes trouvent dans cet espace la possibilité d’user de leur

réseau de sociabilité et d’intervenir en faveur de leur parenté, on comprend pourquoi

c’est là que leur rôle dans les stratégies d’ascension personnelle est le plus facilement

repérable.

18 Dans les réseaux de cour, les femmes trouvent ainsi une place car il s’agit d’un des rares

espaces où elles peuvent avoir des initiatives complémentaires de celles des hommes.

Dans  le  cadre  des  réseaux  diplomatiques,  l’impression  d’une  mixité  des  réseaux  se

dégage mais il s’agit plutôt d’une suggestion que d’une conclusion. Si les femmes de la

grande noblesse sont bien connues car mieux renseignées dans les sources et insérées

dans  les  cours,  espace de  pouvoir  par  excellence,  ce  ne  sont  pas  les  seules  figures

féminines que l’on peut entrevoir dans le réseau d’un négociateur.

 

III. Espaces féminins ou espaces de l’informel ?

19 Il  est  très  difficile  de  retrouver  dans  les  sources  une  trace  des  initiatives  ou  des

interventions de femmes au sein d’un réseau si celles-ci n’appartiennent pas aux plus

hautes couches de la société. Néanmoins, dans le réseau d’un négociateur, différents

profils féminins se dessinent. Au-delà des éléments qui les distinguent, les multiples

perceptions que peuvent en avoir les hommes ont un trait commun : elles révèlent le

regard porté sur elles.

20 L’image et la perception des femmes sont ambivalentes. D’un côté, on leur reconnait

une réelle capacité à obtenir de l’information et à la transmettre, ce qui n’est pas une

des moindres qualités dans le cadre d’une activité diplomatique, mais de l’autre, ces

qualités  de  confidentes  peuvent  faire  craindre  l’ébruitement  ou  la  diffusion  de

nouvelles, c’est-à-dire de rompre le secret. Si les femmes représentent un atout majeur

pour l’information, elles constituent donc également sa principale menace. Ces deux

regards  portés  une  même  personne,  soulignent  les  perceptions  ambigües  dont  les

femmes  font  l’objet.  Mme d’Aguirre,  confidente  du  cardinal  Portocarrero,  l’un  des

artisans du testament en faveur du duc d’Anjou, participe activement aux manœuvres

du parti français à la cour de Madrid. Confidente de la première épouse de Charles II,

elle  réussit  à  s’immiscer  dans  l’entourage  de  l’ambassadeur  d’Harcourt  et  d’un

oratorien, le père Martin36. Preuve de son importance, elle jouit d’un petit ermitage au

Buen  Retiro.  De  toutes  les  confidences,  elle  partage  le  secret  du  testament  avec

l’ambassadeur  et  plusieurs  Grands  d’Espagne.  Dans  un  second  temps,  elle  est

étroitement surveillée puis écartée sans que le motif de sa mise à l’écart soit clair37. Elle
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en sait trop pour ne pas devenir dangereuse. Obligée de se taire et de rentrer en France,

elle apparait donc suspecte et devint victime des secrets qu’elle détenait.

21 Outre  Mme d’Aguirre,  la  comtesse  de  Berlips38 est  également  une  personne

incontournable de la cour de Madrid. Elle appartient à l’entourage le plus rapproché de

la  reine Marie-Anne de Neubourg et  sa  médiation est  un passage obligé à  qui  veut

accéder à la souveraine. Elle s’impose rapidement comme une figure incontournable y

compris lorsqu’elle n’a plus de charge officielle39. L’influence, dont elle est créditée par

l’ensemble des ambassadeurs et des partisans impériaux, souligne combien l’espace de

la cour repose sur des réseaux et des structures informelles d’amitié et de patronage. À

côté des charges auliques, il y a ainsi une place pour une foule d’intermédiaires sans

poste  officiel40.  La  comtesse  de  Berlips  correspond  par  exemple  directement  avec

l’ambassadeur impérial, le comte d’Harrach mais également avec l’électeur palatin.

22 La marquise de Gudanes constitue un autre exemple emblématique de la courtisane

devenue informatrice de négociateurs41. Elle anime une sorte de « jardin politique » où

les ministres étrangers viennent échanger des nouvelles. Son activité précise demeure

cependant mal connue mais illustre bien l’insertion d’une femme dans les réseaux de

pouvoir de la fin du XVIIe siècle à la cour de Madrid. La distinction entre ce qui est de

l’ordre de l’officiel et ce qui relève de l’officieux apparaît très floue voire fragile.

23 Dans ces réseaux de pouvoir, les épouses sont parfois bien plus redoutées que leurs

maris.  En 1603,  Philippe III  promulgue une nouvelle  étiquette  à  l’instigation de son

favori le comte de Lerma. Celui-ci avait été menacé par une conspiration ourdie dans

l’entourage de la reine42. Entre 1704 et 1710, tant que la compétition entre Philippe V et

Charles III  n’est  pas  acquise  au  profit  du  premier,  plusieurs  dames  de  la  haute

aristocratie sont surveillées, voire exilées comme la marquise del Carpio et la comtesse

de  Palma  plus  redoutées  que  leurs  maris43.  La  duchesse  de  Najera  et  sa  fille  sont

emprisonnées au château de Ségovie car jugées traîtres à la cause de Philippe V44. Une

capacité de mobilisation et de contestation est souvent attribuée à leurs « discours » et

à leurs correspondances45. Amelot annonce alors à Louis XIV que Philippe V a décidé

d’envoyer en Catalogne une vingtaine d’épouses de partisans de l’archiduc Charles, en

ces termes : 

« S[a]  M[ajesté]  C[atholique]  a  cru,  que  cela  feroit  au  moins  cesser  des
correspondances,  qu’il  estoit  bien difficile d’empescher absolument,  et couperoit
court à tous les discours,  et  aux conversations qui se tenoient souvent dans les
maisons de ces femmes, dont il ne pouvoit résulter que de mauvais effets46. » 

24 Une  capacité  de  nuisance  suffisamment  importante  leur  est  donc  reconnue  pour

justifier leur emprisonnement. Cependant, la surveillance, voire la mise à l’écart, de

femmes  issues  de  la  haute  noblesse  ne  révèle  pas  tant  un  pouvoir  difficilement

quantifiable qu’une nécessité ressentie par leurs adversaires. Dans le champ des luttes

de factions courtisanes, les femmes semblent dotées d’une capacité d’action au point

qu’il apparaît nécessaire aux conseillers des princes de les contrôler étroitement.

25 Les réseaux d’un négociateur ne sont donc pas exclusivement féminins ou masculins

mais mêlent en réalité les deux sexes en fonction des moments et des types de missions.

Toutefois, loin de se limiter aux femmes issues de la haute aristocratie, on peut déceler

la  présence  de  femmes  de  conditions  plus  modestes.  Ainsi,  lors  de  la  guerre  de

Succession  d’Espagne,  Philippe V  et  Louis XIV  ont  systématiquement  cherché  à

détourner le roi du Portugal de l’alliance anglaise. Si la duchesse de Cadaval est chargée

de transmettre les plis,  le réseau français à la cour de Lisbonne s’organise en outre
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autour d’une autre femme : Mme d’Elvas. Cette Française était arrivée dans sa jeunesse à

la cour portugaise dans la suite d’une princesse française.  Elle réussit  à épouser un

seigneur  portugais.  Son  intégration  et  sa  connaissance  de  la  cour  de  Portugal  lui

permettent de s’imposer comme un intermédiaire commode et discret. Lorsqu’elle est

arrêtée en 1704, l’ambassadeur du roi de France à Madrid redoute qu’elle parle et livre

les noms de ses intermédiaires. Durant plusieurs années, elle avait en effet eu pour

mission de remettre des sommes d’argent, envoyées par le roi de France et destinées à

entretenir des liens et des amitiés au sein de la cour portugaise. Sa détention en 1704

constitue une menace pour tous ceux qui ont pu nourrir quelque bienveillance à l’égard

du  roi  de  France.  Elle  peut  donc  représenter  un  risque  et  son  sort  ne  laisse  pas

indifférent les ministres de Louis XIV47.

26 Dans un monde de cour, une épouse constitue un atout majeur car elle est susceptible

d’intervenir en appui de son mari. En premier lieu, elle sert de canal à l’information

tant pour sa collecte que pour sa diffusion. Certaines femmes mobilisent également

leurs réseaux pour obtenir une faveur ou une grâce sans recourir à ceux de leurs maris.

En cela,  il  existe bien des réseaux propres aux femmes dont elles bénéficient elles-

mêmes ou  leur  parenté.  Ainsi,  en  dépit  d’une  apparente  rigidité,  d’un protocole  et

d’une hiérarchie stricte, les cours offrent un espace où des femmes peuvent intégrer un

réseau diplomatique au point  d’en devenir  un nœud central  ou indispensable.  Si  la

nature  des  sources  (correspondances,  dépêches)  peut  conduire  à  minorer  leur  rôle,

l’étude fouillée  de moments  précis,  comme la  cour de Madrid à  la  fin  du règne de

Charles II ou encore une négociation spécifique, permet d’entrevoir comment l’action

d’une femme ou d’une épouse se mêle à celles des hommes souvent mieux connues.
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RÉSUMÉS

Dans le monde des cours, les femmes sont souvent présentes et participent ainsi indirectement à

l’exercice  du  pouvoir  dans  l’entourage  d’un  prince.  L’étude  des  réseaux  féminins  d’un

ambassadeur  à  la  cour  de  Madrid  au  début  du  XVIIIe siècle  offre  la  possibilité  de  mettre  en

évidence  comment  elles  pouvaient  intervenir  dans  la  conduite  d’une  négociation.  À  travers

l’exemple de l’ambassadeur Amelot de Gournay, on tentera d’éclaircir l’articulation des réseaux

féminins  avec  ceux  qui  semblent  être  plus  spécifiquement  masculins.  Dans  le  secret  des

correspondances diplomatiques, la présence des femmes se décèle rarement, souvent au détour

d’une indiscrétion. Toutefois, ce silence relatif des sources n’est pas le signe d’une absence des

femmes  dans  la  diplomatie.  Dans  la  pluralité  du  réseau  d’un  négociateur,  où  se  mêlaient

« amies », parentes et alliées, on peut en effet repérer le rôle (spécifique ?) dévolu aux femmes.

Cette contribution vise donc à esquisser leur participation, et la singularité de leur place et de

leur action dans une mission diplomatique.

In the courtly world, women were often present and thus indirectly contributed to the exercise

of power in the entourage of a prince. The study of women's networks of an ambassador to the

court of Madrid in the early eighteenth century provides an opportunity to highlight how they

could  intervene  in  the  conduct  of  negotiations.  The  example  of  the  ambassador  Amelot  de

Gournay helps to clarify  the relationship of  women's  networks with those which were more

specifically male. In the secrecy of diplomatic correspondence, the presence of women is rarely

detected.  However,  the  relative  silence  of  the  sources  is  not  a  sign  of  women’s  absence  in

diplomacy. Within the plural network of a negotiator that mingled "friends", relatives and allies,

sources reveal the role (specific?) reserved for women. This article paper aims to outline their

participation, and the uniqueness of their place and their work in diplomatic missions.
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